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Le Conseil Général 
des Jeunes, c’est quoi ?

Le Conseil Général des Jeunes est une vérita-
ble  assemblée départementale junior qui offre aux    
jeunes élus la possibilité de s’impliquer dans la vie    
locale, de s’exprimer et de faire des propositions, 
de concrétiser les projets des jeunes cantaliens et 
de se former à la vie civique.

Le Conseil Général des Jeunes réunit trente deux collé-
giens (élèves de 5ème et de 4ème en début de mandat) 
domiciliés dans le Cantal : un conseiller par établissement 
scolaire, qu’il soit public ou privé.

La durée du mandat est de deux ans. Des élections 
sont organisées dans tous les collèges du département                     
(les prochaines auront lieu début novembre pour un mandat   
s’achevant en juin 2007).

Outre des séances plénières qui permettent de faire le point 
sur l’avancée des différents projets, les Conseillers Géné-
raux Juniors sont répartis en trois commissions de travail :

 la Commission Sport, Culture et Loisirs,

 la Commission Environnement et Patrimoine,

 la Commission Affaires Sociales et Solidarité.

Les objectifs du Conseil Général des Jeunes

Le Conseil Général des Jeunes répond à deux objectifs  
fondamentaux :

 faire découvrir aux jeunes élus le rôle, 
 le fonctionnement et les activités d’une assemblée,

 les associer de façon active aux décisions liées 
 aux compétences du Conseil Général et répondant 
 aux préoccupations des jeunes.

Le Conseil Général des Jeunes, c’est aussi :

 l’opportunité de dialoguer avec des collégiens 
 issus de tout le département et de confronter 
 ses idées à celles des autres,

 l’occasion de rencontrer des Conseillers Généraux 
 et de comprendre leur travail quotidien.

En un mot, le Conseil Général des Jeunes est un lieu de 
débats, de réfl exion et d’échanges : c’est un espace de          
démocratie !
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Edito

A l’heure où le Conseil Général engage les premières démarches 
pour organiser de nouvelles élections destinées à renouveler 
l’Assemblée départementale junior, il m’a semblé souhaitable 
d’informer tous les cantaliens de la qualité des travaux réalisés 
par le premier Conseil Général des Jeunes.

Au terme de ce premier mandat de deux ans (2003 / 2005), 
le chemin parcouru est considérable et surtout riche de sens.

Nous ne pouvons qu’être collectivement fi ers de ces jeunes élus, 
responsables, imaginatifs et entreprenants, qui ont donné une belle 
image de la jeunesse cantalienne. 

Trois commissions thématiques pour trois actions qui ont toutes 
des traits communs : une volonté de partage et de générosité, 
le souhait de mieux appréhender les différences et de les 
surmonter, un attachement fort à un Cantal que l’on souhaite faire 
connaître et partager, ...

De l’avis de tous, ces trois actions originales sont exceptionnelles 
tant par leur ampleur que par la symbolique qu’elles génèrent.

Que tous ceux qui ont pris part à cette belle aventure en 
soient chaleureusement remerciés : conseillers généraux juniors, 
personnels du Conseil Général, de l’Education Nationale, 
ou bénévoles du monde associatif au sens large, sans qui rien 
n’aurait été possible.

Place maintenant à une nouvelle génération d’élus qui saura, 
j’en suis convaincu, prendre le relais avec le même enthousiasme 
que ceux qui les ont précédés.

          

          Vincent DESCŒUR
      Président du Conseil Général du Cantal



Le Conseil Général, sur proposition du Conseil Général des Jeunes 
et notamment de sa Commission Sport, Culture et Loisirs, a organisé 
une grande opération de découverte de la station du Lioran qui s’est         
déroulée du 4 au 13 janvier derniers.

Les collégiens des classes de 3ème et 4ème de l’ensemble des collèges 
cantaliens, publics et privés, ont été invités à une découverte privilégiée 
du Lioran et du domaine skiable de la station.

Ce sont au total 1665 jeunes qui ont été accueillis au Lioran. Effectuée 
durant le temps scolaire avec l’accord de l’Inspection Académique, cette 
vaste opération a permis à de nombreux jeunes collégiens de découvrir pour 
la première fois la station du Lioran et surtout le ski.

La totalité du coût de ces journées prise en charge par le Conseil 
Général pour un budget global de 35 000 €

Pour en permettre un accès généralisé à tous les jeunes  
collégiens concernés, le Conseil Général n’a pas hésité 
à prendre en charge la totalité du coût de ces journées, 
c’est-à-dire les transports collectifs, les forfaits 
permettant l’accès aux remontées mécaniques, 
la location des matériels nécessaires à l’activité, 
ainsi que l’encadrement par des moniteurs diplômés 
de l’Ecole de Ski.

Compte tenu de l’ambiance qui a régné à la station 
du Lioran, ces journées auront sans aucun doute 
laissé de formidables souvenirs à nos jeunes 
skieurs et un très probable souhait de renouveler 
cette aventure collective... !

Les collégiens à la découverte
de la station du Lioran
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Le Conseil Général des Jeunes, et notamment sa Commission                  
Affaires Sociales et Solidarité, a choisi de réaliser une exposition                           
photographique intitulée : « Regards croisés sur le Cantal, un double 
regard sur notre département ».

Après l’opération de découverte de la station du Lioran, les Conseillers 
Généraux Juniors de la Commission Affaires Sociales et Solidarité ont choisi 
de réaliser une exposition photographique sur un thème volontairement 
intergénérationnel, intitulée « Regards croisés sur le Cantal, un double regard 
sur notre département ».

Une exposition pour livrer « sa » vision du Cantal

Chaque membre de la Commission avait pour objectif 
d’identifi er des personnes, juniors et seniors, qui 
acceptent de collaborer à cette exposition en livrant 
« sa » vision du Cantal au travers de photographies 
leur apparaissant comme étant symboliques du Cantal, 
de son cadre et de son art de vivre.

Afi n d’en permettre la réalisation, plus de cent 
appareils photographiques ont été distribués dans 
le Cantal et ses vingt-sept cantons.

A partir d’un rendu de 1000 clichés, 
les Conseillers Généraux Juniors se sont 
efforcés d’en effectuer une sélection (avec 
l’aide de deux étudiants en BTS - Communication 
Visuelle - du Lycée Saint Géraud d’Aurillac), afi n 
d’aboutir à une exposition d’une centaine de photographies.

Le Conseil Général des Jeunes tient d’ailleurs à remercier tous ceux 
- seniors et juniors - qui ont accepté de « croiser leurs regards » par 
l’intermédiaire de la photographie et de cette exposition, qui a été 
offi ciellement présentée le 20 mai dernier dans l’Atrium de l’Hôtel 
du Département.

Regards croisés sur le Cantal,
un double regard sur notre département
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Un Y qui met en perspective deux visions du Cantal

Les Conseillers Généraux Juniors ont volontairement disposé cette exposition 
en « Y », un Y qui met en perspective deux visions du Cantal, deux visions qui 
se rapprochent et qui fi nissent par se rejoindre !

« Regards croisés sur le Cantal », ce sont des regards généreux sur les autres, 
des regards respectueux sur notre environnement (l’eau, la terre, les animaux, ...), 
des regards attachants sur un département qui possède une identité 
patrimoniale forte, des regards sur des symboles qui font le Cantal et sa 
qualité de vie (sa commune, son quartier ...), des regards sur la simplicité 
et l’authenticité.

CANTAL AVENIR a souhaité vous permettre de découvrir quelques-uns 
des clichés de cette belle exposition.

Regards croisés sur le Cantal,
un double regard sur notre département
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Cette journée, qui a eu lieu le 2 juin 
dernier sur le site du Lac du Pêcher au 
sein du Massif de la Pinatelle (avec l’actif 
soutien de la Maison de la Pinatelle - 
Centre de découverte de la nature et 
des paysages – située à Chalinargues), 
a associé les Conseillers Généraux 
Juniors et un nombre équivalent d’enfants 
handicapés du même âge issus de 
différents établissements cantaliens.

Une journée de pleine nature 
pour découvrir la faune et la fl ore
et pratiquer des baptêmes de 
« cani-rando » et de « cani-kart »

Cette journée a notamment permis à 
quelques 75 jeunes de :

découvrir et observer des oiseaux 
d’eau ainsi que la faune et la fl ore des 
zones humides en compagnie de 
spécialistes naturalistes (Ligue pour 
la Protection des Oiseaux, Centre 
Permanent d’Initiatives pour 
l’Environnement de Haute Auvergne...),

pratiquer des baptêmes, encadrés par 
un professionnel, de « cani-rando » et de 
« cani-kart » (traîneau à roues adapté aux 
enfants handicapés tiré par des chiens),

participer à une randonnée d’orientation 
en forêt : ce parcours a été notamment 
rythmé par des interventions de 
professionnels compétents dans le 
domaine de la forêt (Offi ce National 
des Forêts) et des accompagnateurs 
en montagne.

A la mi-journée, ponctuée par un repas 
pique-nique, les groupes ont alors alterné 
leurs activités.

Afi n d’en permettre le bon déroulement, 
cette journée de pleine nature a été 
encadrée par des personnels des 
établissements d’accueil d’enfants 
handicapés (ADAPEI du Cantal, 
Association des Paralysés de France, 
Instituts Médicaux Educatifs de Saint 
Flour, Marmanhac, et Mauriac), des 
personnels du Conseil Général et de 
l’Education Nationale, mais aussi de 
nombreux participants bénévoles issus 
du monde associatif.

L’achat de « Joëlettes » 
pour faciliter l’accès à la randonnée

Parallèlement, le Conseil Général des 
Jeunes a souhaité acquérir des 
« Joëlettes » (équipements spécialisés 
pour l’accès à la randonnée des 
personnes handicapées moteurs) qui,  
utilisées pour la première fois lors de 
cette journée, sont aujourd’hui mises 
à disposition des associations ou des 
établissements d’accueil d’adultes ou 
d’enfants handicapés.

Une bien belle initiative qui a enchanté 
jeunes et moins jeunes et qui laissera, à 
n’en pas douter, des souvenirs émouvants 
à toux ceux qui ont participé ou permis à 
cette journée de voir le jour !

Dans le cadre de son troisième et dernier projet, le Conseil Général 
des Jeunes (notamment sa Commission Environnement et Patrimoine) 
s’est orienté vers la conception d’une manifestation intitulée « Rando 
nature pour tous », centrée sur une rencontre entre des collégiens et 
des enfants handicapés dans le cadre d’une activité de découverte du 
patrimoine et de l’environnement du Cantal.

Rando nature pour tous
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Renseignements : Stéphanie BOISSIER
Tél. : 04 7  46 21 49 / www.cg15.fr
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